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wLes durées indiquées sont des 
durées minimales durant les-
quelles il est prudent de garder 

les  documents, l’intérêt de respecter 
ces règles permettra par ailleurs, de 
prouver l’existence d’un droit ou le 
respect d’une obligation avec des 
éléments écrits. 

Vous pouvez bien sûr garder vos 
documents plus longtemps ! 
Ce tableau récapitulatif vous permettra 
de ne pas être trop radical dans votre 
rangement.•

LOUISE-MARIE DALIBERT

Documents administratifs :  
combien de temps les conserver ?
Il arrive ce jour où vous décidez de faire un tri dans vos archives administratives, mais vous ne savez pas  
par quoi commencer et surtout, quel est le délai légal de conservation des documents. Certains papiers 
administratifs sont à garder toute une vie, et d’autres sont temporaires !

TYPE DE DOCUMENT 
DURÉE LÉGALE DE 
CONSERVATION / 
AGRICULTEUR 

Actes notariés et actes sous signature privée  
et documents relatifs à la propriété 

Acte de notoriété 
Contrat de mariage/Pacs 
Déclaration de succession, testaments
Plan du cadastre, planches de géomètre 

À vie

Attestation immobilière 5 ans après la fin du bail 
Baux Pendant la vie du donateur 
Donation/partage 3 derniers exercices 

Greffe TC : extrait de Kbis, numéro RCS, etc. 5 ans 

Reconnaissance de dette  5 ans 
Statut et état constitutifs d’une société 
Registre des procès-verbaux d’assemblées  
et de conseil d’administration 
Actes liés au fonctionnement de la société 

À conserver tant que les biens 
ne sont pas vendus

Ventes (immobilières ou mobilières) 5 ans 

ASSURANCES 
Contrat d’assurance (habitation, véhicule, etc.) Durée du contrat + 2 ans 
Contrat d’assurance-vie  10 ans 
Contrat de complémentaire santé Durée du contrat + 2 ans 
Contrat d’assurance professionnelle Durée du contrat + 10 ans 
Dossier de sinistre 10 ans après l’indemnisation 
Quittance de prime, courrier de résiliation, avis 
d’échéance, preuve du règlement, etc. Date du document + 2 ans 

Relevé des primes à payer 5 ans 

BANQUE 
Contrat de crédit à la consommation 
Contrat de crédit immobilier 
Prêts professionnels/offres de prêts 
Prêts professionnels avec inscription hypothécaire

2 ans à compter de la dernière 
échéance

Relevé de compte 5 ans
Opérations en caisse – ordres de paiement 
Talons de chèque, ticket de carte bancaire, bordereau 
de remise de chèque, relevés de virement ou de 
prélèvement, etc. 

5 ans

Les justificatifs de constitution de garantie 5 ans
Saisies et blocages 5 ans 
Dossier d’opposition (sur chèque et sur carte) 5 ans 
Contrat de souscription de produits d’épargne 
spécifiques aux salariés 5 ans après clôture 

Ticket de carte bancaire 5 ans 
Mandat de prélèvement Sepa 5 ans après clôture 

COMPTABILITÉ 
Comptes annuels (bilan, compte de résultat, annexe) 
Livres et registres comptables 
Pièces justificatives (facture, bon de commande,  
livraison ou réception) 

10 ans

Compte-rendu de mission 10 ans 

TYPE DE DOCUMENT 
DURÉE LÉGALE DE 
CONSERVATION / 
AGRICULTEUR 

Actes notariés et actes sous signature privée  
et documents relatifs à la propriété 

Dossier de gestion  Pas de délai – à la volonté de 
l’adhérent 

Facture des appareils électroménagers 
Facture de fournitures de bureau 
Facture de réparation 
Facture d’hôtel, restaurant, voyage, séminaire, etc. 
Factures des publicitaires et de prestataires de service 
Facture du centre de gestion agréé 
Facture d’honoraire du centre de comptabilité

10 ans – même si la garantie 
est expirée. En cas de sinistre, 
elles seront nécessaires pour 
l’indemnisation.

Facture d’électricité et de gaz
5 ans (le fournisseur a 2 ans 
pour agir en paiement contre 
un abonné)

Facture d’eau

5 ans (pour agri en paiement 
contre un abonné, le four-
nisseur a 4 ans (fournisseur 
public) et 2 ans (fournisseur 
privé)

Factures liées aux travaux 10 ans (gros œuvre) ou 2 ans 
(petits travaux) 

Facture téléphonie/Internet 2 ans 

Déclaration TVA 1 an 

EMPLOYEURS DE MAIN-D’ŒUVRE 
Accord d’intéressement 30 ans 
Bulletin de paie  
Document concernant les salaires, indemnités et 
solde de tout compte

Jusqu’à la liquidation de la 
retraite

Comptabilisation des horaires des salariés, des heures 
d’astreinte et de leur compensation 1 an 

Comptabilisation des jours de travail des salariés sous 
convention de forfait 3 ans 

Contrat de travail et accusé de réception de la 
déclaration d’embauche effectuée auprès de la MSA 30 ans 

Document unique 30 ans 
Documents relatifs aux charges sociales et à la taxe 
sur les salaires 3 ans 

IMPÔTS 

Avis d’imposition locaux – habitation – foncier 
6 ans (3 ans en cas de dégrève-
ment, exonération ou abatte-
ment) 

Avis d’imposition sur le revenu 
Déclarations, justificatifs, avis de revenu 6 ans 

Bordereaux cotisation MSA et justificatif 3 ans 
Déclaration CFE/CVAE – déclaration TVA 
Impôt sur les sociétés à l’IS 
Liasse fiscale des bénéfices industriels et commerciaux 
(BIC) 
Bénéfices non commerciaux (BNC) et bénéfices 
agricoles (BA) en régime réel

6 ans à partir de l’année  
d’imposition

Remboursement forfaitaire aux exploitants agricoles 3 ans + année en cours
Avis d’imposition revenu  6 ans 
Avis de taxe d’habitation 6 ans 
Impôt sur les sociétés à l’IS 6 ans 
Déclarations, justificatifs et avis de revenu et de société 6 ans 

FAMILLE
Actes d’état civil À vie 
Avis de versement d’allocations familiales 3 ans 


